
Objet 

Demande de décision préjudicielle — Tribunale Amministrativo 
Regionale per il Lazio — Interprétation de l’art. 12 de la direc­
tive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 
mars 2002, relative à l’autorisation de réseaux et de services de 
communications électroniques (directive «autorisation») (JO 
L 108, p. 21) — Taxes administratives imposées aux entreprises 
— Réglementation prévoyant que tous les coûts des autorités 
nationales de régulation, non financés par l’État, sont répartis 
entre les entreprises du secteur concerné en fonction des 
recettes réalisées par celles-ci au titre des ventes de marchandises 
ou des prestations de services pertinentes 

Dispositif 

L’article 12 de la directive 2002/20/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 7 mars 2002, relative à l’autorisation de réseaux et de 
services de communications électroniques (directive «autorisation»), doit 
être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à la réglementation d’un 
État membre, telle que celle en cause au principal, en vertu de laquelle 
les entreprises fournissant un service ou un réseau de communications 
électroniques sont redevables d’une taxe, destinée à couvrir l’ensemble 
des frais supportés par l’autorité réglementaire nationale et non 
financés par l’État, dont le montant est déterminé en fonction des 
recettes que ces entreprises réalisent, à condition que cette taxe soit 
exclusivement destinée à couvrir les frais afférents aux activités 
mentionnées au paragraphe 1, sous a), de cette disposition, que l’en­
semble des recettes obtenues au titre de ladite taxe n’excède pas l’en­
semble des coûts afférents à ces activités et que cette même taxe soit 
répartie entre les entreprises d’une manière objective, transparente et 
proportionnée, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier. 

( 1 ) JO C 311 du 13.10.2012 

Ordonnance de la Cour (sixième chambre) du 16 octobre 
2013 — medi GmbH & Co. KG/Office de l'harmonisation 

dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) 

(Affaire C-410/12 P) ( 1 ) 

[Pourvoi — Marque communautaire — Demande d’enregis­
trement de la marque communautaire verbale medi — Motif 
absolu de refus — Absence de caractère distinctif — Article 7, 
paragraphes 1, sous b), et 2, du règlement (CE) n o 207/2009 

— Dénaturation des éléments de preuve — Absence] 

(2013/C 377/04) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: medi GmbH & Co. KG (représentant: D. 
Terheggen, Rechtsanwalt) 

Autre partie à la procédure: Office de l'harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentant: 
G. Schneider, agent) 

Objet 

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal (sixième chambre) du 
12 juillet 2012, medi/OHMI (T-470/09), par lequel le Tribunal a 
rejeté le recours formé contre la décision de la quatrième 
chambre de recours de l'OHMI du 1er octobre 2009 (affaire 
R 692/2008-4), concernant une demande d'enregistrement du 
signe verbal «medi» comme marque communautaire — Viola­
tion de l'art. 7, par. 1, sous b), du règlement (CE) n o 207/2009 
du Conseil, du 26 février 2009, sur la marque communautaire 
(JO L 78, p. 1) — Caractère distinctif du signe verbal «medi» 

Dispositif 

1) Le pourvoi est rejeté. 

2) medi GmbH & Co. KG est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 331 du 27.10.2012 

Ordonnance de la Cour (septième chambre) du 7 novembre 
2013 — Arbos, Gesellschaft für Musik und Theater/ 

Commission européenne 

(Affaire C-615/12 P) ( 1 ) 

(«Pourvoi — Recours en indemnité — Subventions accordées 
dans le cadre de projets financés par le programme “Culture 
2000” — Demandes de paiement de diverses sommes — 
Contenu de la requête — Pourvoi en partie manifestement 

irrecevable et en partie manifestement non fondé») 

(2013/C 377/05) 

Langue de procédure: l'allemand 

Parties 

Partie requérante: Arbos, Gesellschaft für Musik und Theater 
(représentant: H. Karl, Rechtsanwalt) 

Autre partie à la procédure: Commission européenne (représen­
tants: W. Mölls et D. Roussanov, agents) 

Objet 

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal (huitième chambre) du 
25 octobre 2012, dans l'affaire Arbos/Commission (T-161/06), 
par lequel le Tribunal a rejeté le recours visant à obtenir la 
condamnation de la Commission, d’une part, au paiement de
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